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Projets de règlement

Projet de règlement
Loi sur les accidents du travail et les maladies
professionnelles
(L.R.Q., c. A-3.001)

Assistance médicale
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le Règlement modifiant le Règlement
sur l’assistance médicale, dont le texte apparaît
ci-dessous, pourra être adopté par la Commission de la
santé et de la sécurité du travail et soumis pour appro-
bation au gouvernement, conformément au premier
alinéa de l’article 455 de la Loi sur les accidents
du travail et les maladies professionnelles (L.R.Q.,
c. A-3.001), à l’expiration d’un délai de 45 jours à
compter de la présente publication.

Ce projet de règlement modifie l’annexe I en proposant
un nouveau tarif pour les traitements individuels d’ergo-
thérapie et de physiothérapie.

À ce jour, l’étude du dossier révèle peu d’impact sur
les entreprises, en particulier sur les PME.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant à madame Chantal St-Jacques, Commission
de la santé et de la sécurité du travail, 1199, rue de Bleury,
Montréal (Québec) H2B 3J1, téléphone 514 906-3008,
poste 2425, télécopieur 514 906-3009.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par
écrit, avant l’expiration du délai ci-haut mentionné, à
madame Guylaine Rioux, vice-présidente aux relations
avec les partenaires et à l’expertise-conseil, Commission
de la santé et de la sécurité du travail, 1199, rue De Bleury,
14e étage, Montréal (Québec) H3B 3J1.

Le président du conseil d’administration
et chef de la direction de la Commission
de la santé et de la sécurité du travail,
LUC MEUNIER

Règlement modifiant le Règlement sur
l’assistance médicale *

Loi sur les accidents du travail et les maladies
professionnelles
(L.R.Q., c. A-3.001, a. 454, 1er al., par. 3.1o)

1. Le Règlement sur l’assistance médicale est modifié
par le remplacement, dans l’annexe I, pour les soins et
traitements « Ergothérapie - Traitement individuel, par
séance » et « Physiothérapie - Traitement individuel,
par séance », dans la colonne « Tarif » de « 35,00$ » par
« 36,00$ ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

50353

Projet de règlement
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Huissiers de justice
— Code de déontologie
— Modifications

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement modifiant le Code de
déontologie des huissiers de justice », adopté par le Bu-
reau de la Chambre des huissiers de justice du
Québec, pourra être soumis au gouvernement qui pourra
l’approuver, avec ou sans modification, à l’expiration
d’un délai de 45 jours à compter de la présente publication.

* Les dernières modifications au Règlement sur l’assistance
médicale, approuvé par le décret numéro 288-93 du 3 mars 1993
(1993, G.O. 2, 1331), ont été apportées par le règlement approuvé
par le décret numéro 888-2007 du 10 octobre 2007 (2007,
G.O. 2, 4429). Pour les modifications antérieures, voir le
« Tableau des modifications et Index sommaire », Éditeur officiel
du Québec, 2008, à jour le 1er mars 2008.
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